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LA communauté interna-tionale célèbre le 10 no-vembre de chaque annéela Journée internationaledes stagiaires. Une initia-tive de International coali-tion for fair internships(ICFI), créé en 2006 dansle but de revendiquer lesdroits des stagiaires, enattirant l'attention sur lesabus de certaines entre-prises et institutions parrapport à l'utilisation desjeunes diplômés. En effet, un stage est unepériode de formation pra-tique en entreprise, com-plémentaire aux étudesthéoriques. Ou encore unepériode d'apprentissageau terme d'un cycle deformation supérieure, envue d'intégrer le mondedu travail. Aussi, dis-tingue-t-on essentielle-ment deux types destages : les stages d'ap-prentissage pour lesquelsle stagiaire n'est pas liépar un contrat de travail àl'entreprise qui l’accueille,et n'a pas le statut de sala-rié. Son passage en entre-prise n'a ici qu'un butpédagogique et de forma-tion. Il est dans l'entre-prise pour apprendre etobserver, et n'a donc pas

Le stage, moment d'exploitation abusive ?
Anita Jordanah TSOUMBA
Libreville/Gabon

L'administration publique,et  les entreprises privées, sont concernées
par la question des stages...
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CHAQUE année, des milliers
d'étudiants, en fin de cycle ou
encore à l'école, frappent aux
portes des entreprises, des
administrations, pour décro-
cher un stage. Une des voies

royales pour accéder au
monde-très sélectif devenu -
du travail. Il s'agit ici de faire
ses preuves et découvrir un
univers, un environnement.
Sauf que, ce parcours, dans

l'ordre normal du fonctionne-
ment des ressources hu-
maines pour les entreprises,
est parfois semé d'obstacles
pour des postulants qui par-
fois se surestiment. Heureuse-

ment, des cas de ce genre ne

relèvent pas forcément de la

généralité. Ce mini-dossier

circonstanciel se veut surtout

un plaidoyer contre les abus.

Un tremplin, des embûches
Journée internationale des stagiaires, aujourd'hui

SI la nécessité d'instaurerune Journée internationaledes stagiaires s'est imposéeen 2006, c'est que les rai-sons d'interpeller sur leurssituations s'y prêtaient àtravers le monde. Entre lesdifficultés d'accès au stagepour ces derniers, les diffi-cultés rencontrées pour enobtenir un, la liste est loind'être exhaustive. Le Gaboncompte un grand nombre destagiaires. Jeunes pour laplupart, certains sont enstage-école, pour validerune formation profession-nelle. D'autres sont en stagede pré-emploi au sein d'en-treprises encore appeléphase d'essai. Si beaucouppassent cette immersionprofessionnelle dans d'ex-cellentes conditions, d'au-tres par contre non. 

La plus grande difficulté est
"l'obtention même d'un
stage".  C'est du moins, cequ'ont indiqué la plupartdes stagiaires interrogés.Erwin T. détenteur d'unMaster en chimie, et à la re-cherche d'un stage depuisdeux ans soutient qu'' "obte-
nir un stage relève désormais
du piston" . Plus grave, pourlui, impossible de trouverun travail sans ce stage, tantles employeurs en font unpréalable quasi incontour-nable. Comment ne pas lecroire quand on tombe auquotidien sur des offresd'emplois libellées commesuit :  "Entreprise de la place
cherche un travailleur de ni-
veau Master dans untel do-
maine. Expérience
professionnelle exigée".Après avoir frappé à toutesles portes, et las d'attendredes réponses, il s'est mis à
"dispenser des cours de répé-
tition, pour joindre les deux
bouts ". 

L'autre difficulté, une fois lestage acquis, est l'exploita-tion abusive de certains em-ployeurs. En effet, selon uneancienne stagiaire en génieinformatique dans une en-treprise de la place, "lorsque
j'étais en stage-école, au-delà
de mes tâches en informa-
tique, j'étais devenu la per-
sonne à tout faire. Faire des
photocopies, faire des

courses et tout le reste. Il ar-
rivait même des jours où je
faisais plus ça que mon tra-
vail d'informaticien. C'est ce
qui m'énervait le plus ".Enfin, beaucoup de ceux quisont passés par des stagesde pré-emploi critiquent lalongue période d'essai avantl'embauche. Ou bien, les em-ployeurs traînent avant deleur répondre que leur essai

n'a pas été concluant. Quedit la loi de tout cela ? Unresponsable du ministèredu Travail rappelle qu'iln'existe pas de réglementa-tion spécifique pour les sta-giaires au Gabon, "si ce n'est
celle contenue dans le Code
du travail" du 12 octobre2000 notamment, n'estd'ailleurs pas très explicitesur la question. Il fait allu-sion à l'apprentissage plutôtqu'au stage.  Il y invite néan-moins "les deux parties (em-ployeurs et apprentisNDLR) à l'établissement d'un
contrat définissant les droits
et les obligations du maître
et de l'apprenti", ainsi qu'àdéfinir la durée dudit ap-prentissage. Les entre-prises, qui tirent leursconventions de ce Code dutravail se doivent ainsid'établir ces contrats. L'on peut par ailleurs se ré-jouir de la mesure des pou-voirs publics priserécemment, laquelle re-

quiert de  chaque entreprisede plus de 50 salariés àsouscrire à un contrat-ap-prentissage jeunesse. Uncontrat qui l'oblige à pren-dre au moins 5 stagiairespar année en son sein.  Sur l'argumentaire de la dif-ficulté d'accès aux stages auGabon, certains observa-teurs, qui ne nient pas le fait,ont néanmoins indiqué queles étudiants avaient aussi ledéfaut de se sur-estimer, etde ne chercher des immer-sions professionnelles quedans des grandes entre-prises, aux fins d'être bienrémunérés. Ce qui n'est paspour leur faciliter la quête.
"Combien sont prêts à aller
faire leurs armes dans des
ONG, des associations et des
entreprises naissantes, qui
sont pourtant prêtes à les ac-
cueillir?" , s'est interrogél'un eux, Geoffroy Foum-boula Libeka, responsableassociatif et de mouvementjeunesse à Libreville. 

Au Gabon : entre abus des employeurs, manque de réglementation 
et responsabilité des stagiaires

F.B.E.M
Libreville/Gabon

Les personnes en quête de stages gagneraient aussi
à se tourner du côté des ONG et des associations.
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l'obligation de productioncomme les salariés. Il y aaussi les stages d'essaipour les demandeursd'emploi, inoccupés ounon. Les postulants dispo-sent au moins d'un di-plôme de fin de cycle del'enseignement supérieur.La durée maximale de cestage est de 6 mois auterme desquels le deman-deur d'emploi intègre ounon la structure d'accueil. Au Gabon, où le nombre dechômeurs est en constanteaugmentation, avec no-tamment un niveau élevéchez les jeunes - environ30% en 2011-, trouver unstage, quel qu'il soit, n'estpas toujours chose aisée.

La question de l'insertionprofessionnelle, commecelle des droits du sta-giaire se pose avec acuité.Nombre de stagiaires quiréussissent à intégrer uneentreprise se plaignentsouvent des traitementsqui leur sont réservés. Les-quels, soutiennent-ils, neprendraient pas en compteleurs droits. Ils dénoncent, pêle-mêle,une exploitation de diffé-rentes natures par l'em-ployeur ou les anciens, lesinjustices et le non respectde la réglementation en vi-gueur concernant le statutde stagiaire, etc. « Je suis en
stage-école depuis 7 mois,
mais laissez-moi vous dire

que le traitement qui m'est
infligé ici ne me donne pas
envie d'y rester davantage.
Je suis même obligé, dans
certains cas, de me mettre à
l'écart au risque de me faire
injurier par les anciens. On
dirait qu'être stagiaire est
une tare», nous confie Ida,stagiaire dans une admi-nistration publique. Pour Nancy, stagiaire de-puis 3 ans dans une struc-ture privée, la situationn'est guère meilleure. «
Cela fait 3 ans que je suis ici
en qualité de stagiaire.
Chaque fois, mon stage est
prorogé. On me donne l'as-
surance que j'aurais un
poste mais, après, rien n'est
fait. Même le supérieur hié-

rarchique semble ne pas
s’intéresser à votre sort. Il
ne plaide pas pour vous au-
près de la direction. Je suis
allé même jusqu'à deman-
der un CDD (Contrat àdurée déterminée, ndlr),
mais à cause de la restric-
tion budgétaire, m'a-t-on
dit, on ne peut pas m'em-
baucher pour le moment. Je
veux bien rester, mais quel
est véritablement mon sta-
tut, trois années après ?»,s'indigne-t-elle.La situation de ces deuxjeunes dames n'est pas iso-lée dans notre pays.Comme elles, nombreuxsont les jeunes diplômésqui exercent dans des en-treprises privées et même

dans l' administration pu-blique et qui  sont confron-tés à des difficultés de tousordres: surexploitation, ré-munération trop faiblepour les tâches accomplies,durée de stage trop longue,violences verbales; le touten marge de la réglemen-tation en vigueur.Aussi, cette journée estdonc, une fois de plus, l'oc-casion pour les em-ployeurs de reconsidérerla situation du stagiaire ausein de leurs structures.Mais surtout de se confor-mer à la législation en lamatière et offrir ainsi  à cetagent la place qui lui re-vient de fait au sein de laboîte.


